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llepublrque Algerlenne 0énocratrque et Fopulaire

llinistere de lËnseignenent §upérieur et de la llecherche Scientifique

lJniversitÉ0jillali-LIABES Sidi-Bel-Abbus

R EITTllAT

SE[llETAlrIAT GENEllAL

tA SIUS DIllEITIIN DES MIYENS ET OE LA MAINTENANIE

NIF :408[20[tl[2Zill3l
Ref. :,.,..,.., .. ..../SDtvlG/SE/UDl_/2t24

AI/IS DE EINSULTATII]N N'35 /2124
Vu la Loi no2312 du 5 août 2[23 fixant les rÈgles gÉnÉrales relatives aux marchÉs publics et le DÉcret prÉsidentiel no 15-247 l§ septembre 2ü5 portant

rÉglementation des maruhÉs publics et des dÉlÉgations de service public nntamment l'article 18, vu la Loi n0 23-12 du 5 anût 2023 fixant les rÈgles gÉnÉrales

relatives aux marchÉs publics et le [)Écret prÉsidentiel no 15-247 18 septembre 2fi5 portant rÉglementation des marchÉs publics et des dÉlÉgations de service

public notamment l'article 14. L'lJniversitÉ de sidi bel abbes lance un avis de consultatinn ayant portant sur.. Frais de rÉceptinn au profit de l'incubateur de
l'ljniversitÉ de Sidi BelAhbés 

".

Les opÉrateurs Éconlmiques intÉressÉs par ret avis, pErsBnnBS physiques uu morales, individuellement nu sou forme de groupement, lÉgalement inscrits
au registre du commerce snus des codes dÉsignations d'activitÉs unmmerciales ronformes à l'rpÉration ci-dessus, dnivent retirer le cahier de charges auprÈs
de la sous direction des moyens et de maintenance de l'universitÉ de sidi bel Abbes, dont le siÈge est situÉ à l'adresse « lnstitut des sciences d'agronomies,
artuellement route de Tlemcen-SBA » à compter de la premiÈre publication de l'annonce en Échange de prÉsenter un reçu de paiement d'une somme de deux

milles dinars (2.[0[.[0 DA) au [[P N'334731 ulÉ EI au nom du cnmptable publique de l'universitÉ.

A cet effet, n0us v0us demandnns de bien vnulnir nous prÉsenter sous pli fermÉ, vutre offre relative à l'achat Équipements scientifiques au profit de

l'incubateur de l'[JniversitÉ de Sidi Bel Abbes, Les nffres doivent comporter un dossier de candidature, une uffre technique et une sffre financiàre. Le dnssier de

candidature, l'offre iechnique et l'uffre finanriÈre sont insÉrÉs dans des enveloppes sÉparÉes et cacheiÉes, indiquant la dÉnomination de l'entreprise, la

rÉfÉrence et l'objet de la consuliation ainsi que la mention « dossier de candidature », u offre technique » ou « offre financiÈre », selnn le cas. Ies enveloppes
sont mises dans une autre enveloppe canhetÉe et anonyme, compnrtant la mention suivante :

llniversité Sidi Bel Abhes

Eonsultation N" 35 12124
0hjet: Frais de rÉception au profit de l'incubateur de l'ljniversitÉ de Sidi EelAbhÉs

<< A n'ouvrir que par la comEissiun d'ouverture des plis et d'évaluation des sffres »

[e dossier de candidature esntient:
. llne dÉulnratron de candidature
. [Jne dÉclaratinn de probitÉ

. Iopie du tegistre E0mmErre dans l'activitÉ est concerne en lot du soumissionnaire
o [Jne copie de la loi fondamental si le soumissionnaire et une personne moral
. Les documents relatifs aux autnrisations permettant aux pers0nnBs d'engager l'Établissement

L'offre technique contient :

---1t6ëi'
rÇ:;";î )-;,,'Y-r)' .e-i,\

'Ë
21.:.' __--::a-.-

n-È'":----

o La dÉclaration à snuscrire (selon Ie mndÈle ci-joint, dument remplie. datÉe, cachetÉe et signée par le soumissinnnaire).
.LecahrerdesrhargesprrtantàladerniÈrepage lamentionmanuscrite«luetacrepté». 

.,.,._,1..,".^-,;;L_**rr L*_/,-. il._.-. _L;.."n\ , * /,_. 
\1

i' 
; 

^.'r.- *-,,.**,æ-'d#ll'offre financiÈre csntient : i .., ,
o La lettre de soumission renseignÉe, datÉe et signÉe :

. Le hnrdereau des prix unitaires (BPLI) renseignÉ et signÉ;

. Lr: detail quantitatif et estimatrf (DllE) renseigné et signÉ ; i-

"-}. '\
!@,
-Le delai de validite des offres est de 3û jours plus la durÉe de la prÉparation des offres.
-lln delai de huit (EE) jours est ancnrdÉ aux soumissionnaires pnur prÉparer et dÉposer leurs offres à compter de la date du l" iour d'affichaqe.
-LadatelimitededepOtdesoffresestfixéepourledernierjourà(l[H)àcompterdul"iourd'affichaqeausiègedurectoratdelltni,iersitÉ desidi-Bel-AbbÈs.

uff,
ttl

J

Les soumissionnaires peuvent assister à l'ouverture des plis qui se fera lejour n au siÈge du reutorat de l'universitÉ de Sidi-Bel-AbbÈs
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llepublque Algerienne 0émocrattque et Populaire

llinktÈre de lEnseignenent SupÉrieur et de la llecherche Scientifiqw

lJniversitÉDjillali-LlABES Sidi-Bel-AbhÈs

RE[T[ llAI

SEIllETAltIAT EENElIAL

LA SIUS DIlTEITIIN DES MIYENS ET DE LA MAINTENANIE

l'lIF : 4E802llEUtlz2U03l
RÉf. : .............../SDl'lE/SE/UDL/2124

AI,IS ]lE EINSULTATIIN N'38 /2824
Vu la Loi no 23-12 du 5 août 2[23 fixant les rÈgles gÉnÉrales relatives aux marchÉs publics et le DÉcret présidentiel no 15-247 lE septembre 2ü5 pnrtant

rÉglementation des marchÉs publics et des dÉlÉgations de service public notamment l'artinle 18, vu la Loi no 23-12 du 5 août 2[23 fixant les rÈgles gÉnÉrales

relatives aux marchÉs publics et le [)écret prÉsidentiel n' 15-241 lE septembre 2U5 portant rÉglementation des maruhÉs publics et des dÉlÉgations de service
public notamment l'article 14. L'l.lniversitÉ de sidi bel abbes lance un avis de consultation ayant portant sur << L'acquisition Équipements scientifiques et
mohilier au profit de l'incubateur de l'UniversitÉ de Sidi BelAbbos ». Eette opÉration est allotie EEmmE suivante :

-lot No 0l : Acquisition Équipements scientifiques.
-[ot No E2: Acquisition de mobilier.

Les npÉrateurs Éconnmiques intÉressÉs par cet avis, personnes physiques ou morales, individuellement ou sou forme de groupement, lÉgalement inscrits
au registre du commerce snus des codes dÉsignatiuns d'activitÉs commerciales conformes à l'opÉration ci-dessus, doivent retirer le cahier decharges auprÈs
de la sous direction des moyens et de maintenance de l'universitÉ de sidi bel Abbes, dont le siÈge est situÉ à l'adresse « Institut des sciences d'agronnmies,
actuellement route de Tlemcen-SBA » à compter de la premiÈre publication de l'annonce en Échange de prÉsenter un rBçu de paiement d'une somme de deux
milles dinars (2.[[[.[[ DA) au [[P N0 334731 cle EI au nom du comptable publique de l'universitÉ.

A cet effet, n0us v0us demandons de bien vouloir nnus prÉsenter sous pli fermé, votre sffre relative à l'achat Équipements scientifiques au profit de

l'incuhateur de l'llniversitÉ de Sidi Bel AbbÉs, Les offres doivent cnmporter un dossier de candidature, une offre technique etune offre financiÈre. Le dgssier de
candidature, 1'offre technique et l'offre financiÈre sont insÉrÉs dans des enveloppes sÉparÉes et cachetÉes, indiquant la dÉnomination de l'entreprise, la
rÉfÉrence et l'objet de Ia consultation ainsi que la mention « dnssier de candidature >>, « offre technique » ou « offre financiÈre », selon le cas. Ies envelnppes
sont mises dans une autre enveloppe cachetÉe et annnyme, comportant la mention suivante :

UnivensitÉ Sidi Bel Abbes' 
Eonsultation N'ïËlZBZt+

0hjet : Acquisition Équipements Équipements scientifiques et mobilier au profit de l'incubateur de l'[Jnivensité de Sidi BelAbhÉs.
<< A n'ouvrir que par la cgmmission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres >>

Le dossier de candidature csntient:
. llne déclaration de candidature
. Une dÉclaration de probité

. Iopie du registre 0ommErEE dans l'activitÉ est concerne en lot du soumissionnaire. llne copie de la loi [ondamental si le soumissionnaire et une personne moral
Les documents relatifs aux autorisations permettant aux pErs0nilBS d'engager l'Établissement

L'offre technique contient :

. La dÉclaration à souscrire (selon le modÈle ci-joint, dument remplie, datÉe, cachetÉe et signÉe par le soumissronnaire).
o Le cahier des charges portant à la derniÈre page, la mention manuscrite « lu et acceptÉ ».guù PUr rs[L q ro uEr [rEr 6 PogE, ro ilrtrrulJil iltdiluùut ttE 1\ tu Et duutsPLE )).

L'offre IinanciÈre cuntient :

^ I - l-u-- -J- --..-:--:-- t t.o La lettre de soumission renseignÉe, datÉe et signÉe ;

. Le bordereau des prix unitaires (EPLJ) renseignÉ et signÉ;

. Le detail quantitatif et estimatif ([][E) renseignÉ et signé ;

-. t l^ 
^.

Durée de prÉparation des offres, tr, \
-Le delai de validitÉ des offres est de 3[ jours plus la durÉe de la prÉparation des offres. .'--']

-lJn dÉlai de huit ([18)jours est ancnrdÉ aux soumissionnaires pour prÉparer et dÉposer leurs offres à compter de Ia date du l" iour d'affichaqe.
-La date limite de depot des offres est fixÉe pour le dernier jour à (lEH) à cumpter du l" iour d'affichaqe au siÈge du rectorat drllln-,r"itÉ d, Sidi-Bel-Abbes.

au siège du recttràt,de'lLes soumissionnaires peuvent assister à l'ouverture des plis qui se fera le
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iâl;J t À*hri"r-J I itjtdt iJ"J,{.âJ I

frepublqw A/gÉrienne 0enocratique et Populaire

ç4hJl ,a+lu çJt'Jl ËhJJl ,U,t
llrnistere de lEnseionement SuoÉrieur

et de la lTecher-che §cientiliqal
llniversitÉlljillali-LlAEES Sidi-Bel-Abbcs

ltE[T[RAT

SEIRETAlrIAT EENEl{AL

LA S[l]S DII{EITIIN DES MIYENS ET DE LA I,4AINTENANIE

Rct,, J.$Ç. /sut'lt/ss/ult /zDZ4

.ft$ ç*r.rrÇ..JXrz a-U

agtr,.Jl e4.tr

lrrrlt At !t
:Jt?,eJl J Jül-J'lJ i*lt ô,r.r".r"Jt

[3t

vu ra Loi no qs-tedu 5 août,.rroJ§"L1lJl§T:]il'lJll":i{lTi1s aux marchés publics et re Décret
présidentiel no t5-g+7 16 septembre 2ol5 portant réglementation des marchés publicsit des délégations de
service public vu la Loi n" 23-12 du 5 août 2023 fixint les règles générales relatives aux marchéJpublics et

le Décret présidentiel n" t5-z+7 16 septembre 2ot5 portant réglementation des marchés publics et des
délégations de service public

ObiEt : AChAt dE IA qUiNCAiIIETiE géNérAI AU NIVEAU DE I'UNTYERSITE DJILLALI LIABES DE SIDI BEL ABBES

L'llniversitÉ de Sidi-Bel-AbbÈs lance une uonsultation restreinte relative achat de la quincaillerie général au niveau de l'Université 0jilali liabis Sidi Eel AbbÈs.

LIT N'U : achat de la quincaillerie général.
A cet effet, nous vous demandons de hien vouloir nous prÉsenter sous pli fermÉ, votre offre relative a l'achat de la quincaillerie général au profit

de l'ljniversitÉ de Sidi Bel AbbÉs objet du burdereau des prix ui-joint en annexe

Les offres doivent comporten un dossier de candidature, une uffre technique et unE offre financière.
Le dossier de candidature, loffre technique et l'offre financiÈre sont insÉrÉs dans des enveloppes sÉparÉes et cachetÉes, indiquant la
dÉ-nomination de l'entrepriseila rÉfÉrence et l'objet de la consultation ainsi que la mention . dossier de candidature », « gffre technique , ou..
offre financiÈre », selon le cas. Ees enveloppes sont mises dans ung autre enveloppe cachetÉe,,.et-an0nymgr-E0mpoptant..la.,mention
<< à n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'Évaluation des offres - Eonsuhation
général au profit de l'lJniversité de Sidi EElAhhés
[e dossier de candidature contient:

. llne dÉclaration de candidature

. Une dÉclaration de probitÉ

. [spie du registre Eommerge dans l'activitÉ est concerne en lst du soumissionnaire. ljne copie de Ia loifondamental si le suumissionnaire et une personne moral i

. Les documents relatifs aux autorisations permettant aux pBrs0nnE d'engager l'Établissement
A) L'offre technique contient:

o La dÉclaration à souscrire (selon le modÈle ci-joint, dument remplie, datÉe, cachetÉe et signÉe par le soumissionnaire).
. Le cahier des charges pnrtant à la derniÈre page, la mention manuscrite « lu et acceptÉ »,

E) L'offre financiÈre contient: ----E) - Versement d'une cotisation non remboursable d'un montant deux mille dinars algÉriens,2000,m [)Z[J, sur le compte --roûila*t\Tt#i
nom de I'agent comptahie de l'universitÉ. - "* "' -, jrF

o La lettre de soumission renseignÉe, datÉe et signÉe ;

.r't^q Z3 itjNi,l Z02q

o Le bordereau des prix unitaires (EPIJ) renseignÉ et signÉ ;

. Le detail quantitatif et.estimatif ([j[E) renseignÉ et signÉ;
DurÉe de prÉparation des offres:
le dÉlai de validitÉ des offres est de 9[ jours plus la durÉe de la prÉparation des offres,
lln dclai de huit ([8) jnurs est arcordÉ aux soumissiunnaires pour prÉparer et dÉpnser leurs offres à compter de la date du l" iour d'affichaqe.
La date limite de dcpot des offres est fixÉe pour le dernier jour à (l[H) à compter du l" iour d,affichaqe ,, ,iug, du rectorat de fun*",tÉ 6Sidi-Bel-AbbÈs.

qui se fera le jour mÊme à (10H00)

;""*'

Les soumissionnaires peuvent assister à l'ouverture

,

de l'universitÉ de Sidi-Eel-Abbcs.

',, l
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l?epuhlrque Algerienne 0émocratique et Fopulaire

rtlinistÈre de lEnseignenent SupÉrieur et de la llecherche Scientifiqae

llniversitÉDjillali-LIABES Sidi-Eel-Abbès

REITOlrAT

SEI11ETAllIAI GENEIiAL

tA SIUS DIl.(EITIIN OES MIYENS ET DE LA MAINTENANIE

l'|IF : 4[8EZUEtlEzZtlE3l
Ref . : ................../SDME/SE/UDL/2124

A\,IS tlE ETINSULTATITIN N'3812124
Vu la Loi no 2312 du 5 août 2[23 fixant les règles gÉnÉrales relatives aux marchÉs publics et Ie [)écret présidentiel no 15-247 lE septembre 2ü5 portant

rÉglementatinn des marchÉs publics et des dÉlÉgations de service public notamment l'article 18, vu la Loi no 23-12 du 5 août 2[23 fixant les rÈgles gÉnÉrales

relatives aux marchÉs publics et le Décret prÉsidentiel no 15-247 lE septembre 2015 portant rÉglementation des marchÉs publics et des dÉlÉgations de service

publiu nntamment l'article 14. L'[Jniversité de sidi bel abbes lance un avis de consultation ayant portant sur << Achat de fournitures audio visuel au profit de

l'incubateur de l'llniversité de Sidi EelAhbCs".

Les opÉrateurs Écnnomiques intÉressÉs par cet avis, personnes physiques ou mnrales, individuellement ou sou forme de groupement, lÉgalement inscrits

au registre du commerce sous des codes dÉsignations d'activitÉs commerciales cnnformes à l'npÉration ci-dessus, dnivent retirer le cahier de charges auprÈs

de la sous direction des moyens et de maintenance de l'universitÉ de sidi bel Abbes, dont le siÈge est situÉ à l'adresse « lnstitut des sciences d'agronomies,

actuellement rnute de Tlemcen-SEA » à compter de la premiÈre publication de l'annonce en Échange de prÉsenter un rEçu de paiement d'une somme de deux

milles dinars CI.[[[.00 DA) au [[P No 334731 rlg E[ au nnm du comptable publique de l'universitÉ.

A cet effet, nBus rr0us demandons de bien vouluir nous prÉsenter snus pll fermÉ, votre offre relative à l'achat Équipements scientifiques au profit de

l'incubateur de l'lJniversitÉ de Sidi Bel Abbcs, Les offres doivent comporter un dossier de candidature, une offre technique et une offre financiÈre. Le dossier de

candidature, l'offre technique et l'nffre financiÈre sont insÉrÉs dans des envelnppes sÉparÉes et cachetÉes, indiquant la dÉnomination de l'entreprise, la

rÉfÉrence et l'objet de la cnnsultation ainsi que la mention « dossier de candidature », « offre technique » nu « offre financiÈre ,r, selon le uas. Ies enveloppes

sont mises dans une autre enveloppe cachetÉe et anonyme, comportant la mention suivante :

lJniversitÉ Sidi Bel Abbes
.' . Esnsultation N'38l2l?h

0bjet: Achat de fournitures audiu visuel au profit de l'incubateur de l'llniversité de Sidi Bel AhbÉs.

<< A n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'Évaluation des offres ,,

Le dossier de candidature contient:
. llne dÉclaration de candidature

. Llne dÉclaration de probite

a

a

a

Iopie du registre D0mmBrcB dans l'activité est concerne en lot du

[Jne copie de la lni fondamental si le snumissionnaire et une pErs0nnE

Les documents relatifs aux autnrisations permettant aux pers0nnes d'engager l'Établissement

L'offre technique contient :

o La dÉclaration à souscrire (selon le modÈle ci-joint, dument remplie, datée, cachetée et signÉe par le soumissionnaire).
. Le cahier des charges portant à la derniÈre page, la mention manuscrite « lu et acceptÉ )).-" .., *."..,,*..,"--

;. --- .'.-t;-'ll i5lGJ{-lo1:
L'offre linanciÈre contient: i 

' *;,:"'*--**.-J1

u"LL. 2 3 JIJI}'| 2024 ',ÿ*"

o La lettre de soumission renseignÉe, datÉe et signée;
. Le bordereau des prix unitaires (BPIJ) renseignÉ et signÉ;
. Le dctail quantitatif et estimatif (0[E) renseignÉ et signÉ ;

lcaq

Durée de prÉparation des offres :

-Le delai de validitf des offres est de SI jours plus la durée de Ia prÉparation des nffres.
-lln dÉlai de huit (08) jours est accordÉ aux soumissionnaires et déposer leurs offres à compter de la date du l" iour d'affichaqe.

-La date limite de depot des offres est fixÉe pour le dernier. du l" iour d'affichaqe au siÈge du rectorat de l'universitÉ de Sidi-Bel-Abbcs.

au siÈge du rectorat de l'université de Sidi-Bel-AbbÈs.

#;l+Lw.t .g';t'r'i'l
;;r-Jl .r-11*Ji- ^ il-Jl ..r-;.5*""' 

I" 
?$?l'rJÏ ? 1' 
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Les soumissionnaires peuvent assister à l'ouverture des
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o La lettre de soumission renseignÉe, datÉe et signÉe;
. Le bordereau des prix unitaires (BPU) renseignÉ et signÉ ;

. Le detail quantitatif et estimatif (D[E) renseignÉ et signÉ ;

DurÉe de prÉparation des offres :

Le dÉlai de validitÉ des offres est de 90 jours plus la durÉe de la prÉparation des offres.

L'oitre tinanciÈre contient: --'* &l' '
- Versement d'une cotisatisn non remboursable d'un montant deux mille dinars algÉriens, 2û0t,ü0 020, sur le compte courant postal N0 334731 clé Et It

nom de I'agent comptable de l'universitÉ. r ÿ- \\

-4. i-4i \.,.

---{. i}t } ' '

Un dÉlai de huit (08) jours est accordÉ aux soumissionnaires pour prÉparer et dÉpnser leurs offres à compter de la date du l" iour d'affichaqe.
La date limite de depOt des nffres est fixÉe pour le derniefour à (l0H) à compter du l" iour d'affichaqe au si de l'universitÉ de Sidi-Bel-Abbàs.

de Sidi-Bel-AbbÈs

Jfit
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",,\{

çAhJl ,a4fb çJü ëhJll LUt
ilinistÈre de lEnseignement Superilw

et de la llecherclte Scientlfique
llniversitÉ0jillali-LlABEs sidi-Bel-Abbcs

llEITORAT

SEIRETAttIAT EENEr{AL

LA SII]S ÛIIiEITIÛN DES MTYENS ET DE LA I'4AINTENANIE

Ref .,,"/,"a.?-zs Dt,,t E/s E/t,.t Dt/z[24

L'offre financiÈre contient :

0022[[3t

A\,IS IlE EIINSULTATIEN N'39/2024
vu la Loi n" 23-12 du 5 août 2023 fixant les règles générales relatives aux marchés publics et Ie Décret

présidentielno t5-z+7 t6 septembre 2075 portant réglementation des marchés publics et des délégations de
service public vu la Loi n" 23-L2 du 5 août 2023 fixant les règles générales relàtives aux marchés publics et

le Décret présidentiel n" t5-247 16 septembre 2ot5 portani régiementation des marchés publics et des
délégations de service public

Obict Z AChAI l,habillemenl des lravailleurs AIJ NIVEAU DE PUNTYERSITE DJILLALI LIABES DE SIDI BEL ABBES

L'lJniversitÉ de Sidi-Btl-Abbès lance une consultation restreinte relaliue Achat habillenent des trayailleursauniveau de l'lJniversité 0jilali Liabis Sidi Bel Abbès.

LIT [{o[l : achat habif Tement des travai]J-eurs.
A cet effet, nous vous demandons de bien voulnir nous prÉsenter sous pli fermÉ, votre offre relative a l'achat habil/enmt des trayailleurs au profit de

l'UniversitÉ de Sidi Bel AbbÉs objet du bordereau des prix ci-joint en annexe

les offres doivent Eomporter un dossier de candidatune, une nffre technique et une offre financiÈre.
[e dsssier de candidature, l'nffre technique et l'sffre financiÈre sont insÉrÉs dans des enveloppes sÉparÉes et cachetÉes, indiquant la
dé_nomination de l'entrepri§e, la rÉfÉrence et l'objet de la consultation ainsi que ta mention << dussiEr dB candidature r», « gffre technique >» ou «
offne financiÈre », sglon le cas. Ees enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetÉe et anonyme, comportant la mention
<< à n'ouvrir que par la csmmission d'ouverture des plis et d'Évaluation des offres - Eonsultitisn N::ïgt 2gZ4 achat habillenent des trayaillears
au profit de l'lJniversitÉ de Sidi BelAbbÉs

[e dossier de candidature contient:
. ljne dÉclaration de candidature
. lJne dÉclaration de probitÉ

o Iopie du registre EommBrcE dans l'activitÉ est conrerne en lot du soumissinnnaire
. llne cnpie de la loi fondamental si le soumissinnnaire et une personne moral

2 3 Jtjtf't 2024 ,5{*
. Les documents relatifs aux autnrisations permettant aux personne d'engager l'Étalrlissement \
L'offre technique contient: - 

,: ...

I t. I . .l

ru.r J9-3
. L, d'eclaratt0tlà s0uscrire (selon le modÈle ci-joint, dument remplie, datÉe, cachetÉe et signÉe par le soumissionnaire). 

t 
,
,......'êÉ.1*l!
i%5l:EÉ.

. Le cahier des charges portant à la derniÈre page, la mention manuscrite « lu et acceptÉ ».

A)

B)

[)

Les soumissinnnaires peuvent assister à l' qui se fera le jour mÊme à (10H0[) au

2024
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